
PRESENTATION DE L’ORGANISATION ASSEJA 
 

 
HISTORIQUE / CREATION 

 
L’ASSEJA est une ONG créée le 14 octobre 1994 et reconnue par le 

gouvernement camerounais par l’arrêté N° 000420/20/ MINATD/SDLP/SAC ; et dont 
le siège social se trouve à Yaoundé avec des antennes régionales et des bureaux 
de relais. 
 

VISION 
 

Un développement socio-économique stable et durable dans lequel les jeunes 
et les groupes ou communautés défavorisés prennent part et en bénéficient existe au 
Cameroun. 

 
MISSIONS 

 
� Eduquer, former et insérer économiquement les jeunes défavorisés pour 

un développement durable et un avenir meilleur, 
� Appuyer et former les groupes et les communautés défavorisés sur les 

activités génératrices de revenus et les initiatives de 
développement/participation communautaires. 

 

ORGANISATION 
 

Association Enfants, Jeunes et Avenir  est organisée comme suit : 
 
� L’Assemblée générale, organe suprême, constituée de tous les membres en 

règle avec l’organisation 
 
� Le conseil de gestion constitué de 7 membres a pour rôle d’organiser 

l’administration. Son rôle, son organisation et son fonctionnement sont 
précisés dans les statuts de l’ASSEJA. 

 
� Le Secrétariat général, l’organe exécutif, est dirigé par un Secrétaire générale. 

Il comprend des équipes dont le rôle est de mettre en œuvre les programmes 
d’action. Ces équipes sont animées par des chefs de division qui sont en fait 
des chargés de programmes, par des chefs d’antennes et par le responsable 
financier. 

 
� Les services spécialisés sont créés selon les nécessités. Parmi eux on peut 

citer les services de suivi, évaluation et communication placer sous la 
responsabilité d’un animateur. 

 
� Les sections au nombre de cinq travaillent en étroite collaboration et peuvent 

toutes participer à l’animation des sessions et activités de formation : Appui 
aux jeunes et à l’Enfance, formation et insertion professionnelle, appui aux 
initiatives communautaires, appui aux activités génératrices de revenus et 
initiatives économiques, promotion des Droits sociaux. 
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� Donner une éducation de base aux enfants et jeunes défavorisés, les aider à 
apprendre un métier ; 

 
� Promouvoir des actions visant l’intégration sociale des enfants en difficulté ; 

 
� Promouvoir les activités génératrices de revenus agropastorales et 

artisanales ; 
 
� Améliorer durablement les conditions de vie et d’activités des populations 

dans la réalisation des microprojets ; 
 
� Et bien d’autres ; 

 
 Ceci passe par un nombre d’outils tels la sensibilisation, les entretiens, les 
conseils, la formation, les causeries éducatives, les travaux en réseau etc.… 
 

NOS PARTENAIRES A LA BASE/BENEFICIAIRES DE NOS ACTI ONS 
 

Il s’agit de tous ceux qui sollicitent notre accompagnement : 
 
� Les enfants et les jeunes en difficulté ;  
� Les groupes défavorisés  (artisans et promoteurs des AGR); 
� Les associations rurales et urbaines ;  
� Les collectivités territoriales décentralisées (communes) ;  
� Les comités de développement ; les ONG et  leurs Réseaux. 

 
 
AXES DE TRAVAIL ET CHANTIERS THEMATIQUES ACTUELS  
 

Développement urbain et rural axé sur : 
 
�  L’éducation non formelle, formation et insertion professionnelle des enfants 

et jeunes ; 
� Appui/accompagnement des artisans et promoteurs des A.G.R ; 
� La promotion des droits humains ; 
� La santé et la lutte contre le VIH SIDA 
� Développement local : Appui aux initiatives communautaires, l’eau et 

l’assainissement. 
 
STRATEGIES D’INTERVENTION DANS L’ENCADREMENT DES EN FANTS EN 
DIFFICULTE 
 

Pour atteindre ses objectifs, elle utilise des méthodes adéquates telles que : 
 
� La sensibilisation et l’identification des enfants et jeunes en difficulté 
� Des entretiens, écoute, conseils ; 
� L’encadrement et formation des jeunes en séminaire résidentiels ; 
� Des causeries éducatives, des sensibilisations publiques 
� Des travaux en réseau ; 
� Des appuis matériels et financiers 



� Des plaidoyers ; création d’atelier et Gics pour les jeunes en fin 
d’apprentissage. 

PARTENARIAT (TECHNIQUE ET FINANCIER) 
 

Privé : CORDAID, BRÖT FUR DIE WELT (Pain Pour le Monde), BIT, UNICEF, 
ECPAT INTERNATIONAL, ONG/Associations internationales et nationales, CTD : 
Communauté Urbaines et mairies urbaines, Publics (Ministères): MINAS, MINJEUN, 
MINEPAT, MINEFOP, MINSEC ; MINADER, etc. 
 
 L’ONG ASSEJA ainsi présentée de façon brève, il nous revient de présenter 
son apport dans la lutte contre les ESEC au Cameroun.  
 
 B – L’APPORT DE L’ASSEJA DANS LA PROMOTION DES DROI TS DES 
ENFANTS AU CAMEROUN 
 
 L’apport de l’ASSEJA dans cette perspective porte sur deux plans : la 
sensibilisation, l’éducation et l’information des communautés (1) et sur la recherche - 
actions (études) en vue de mener des actions de plaidoyer (2). 
 
 1) la sensibilisation, l’éducation et l’information de s communautés  
 
 Il s’agit ici :  
 
� Des différentes sensibilisations de masse auprès des jeunes et des 

communautés ; 
� Des causeries éducatives avec les enfants et les jeunes ; 
� Des travaux en réseaux avec d’autres organismes ; 

 
Et en se référant sur le rapport d’activités pour l’année 2008, nous pouvons 

noter que l’ASSEJA a mené diverses activités pour ce combat : 
 
� Production et diffusion des supports de sensibilisation ; 

 
� Production des émissions radio (1) et télévisées (2) ; 

 
� Organisation des réunions d’information avec les communautés (3) 

 
� Réhabilitation et prise en charge des victimes de l’ESEC (159 enfants au 

total). 
 

2) Les recherches - Actions (études) en vue de mener d es actions de 
plaidoyer  

 
 L’ONG ASSEJA s’est attelée à mener de nombreuses études et des rapports 
sur la situation des jeunes victimes ou susceptibles d’être victimes de l’ESEC depuis 
plusieurs années. Nous pouvons ainsi citer : 
 
 Les rapports sur la situation de l’ESEC au Cameroun de 2001, 2005 et 2006 
en collaboration avec des organismes internationaux tels ECPAT ; 


